
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION DE FINANCEMENT DANS LE CADRE DU FONDS 
D'INNOVATION PÉDAGOGIQUE

L'an deux mille vingt trois, le douze décembre, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 05/12/2023

Compte-rendu affiché le 13/12/23

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Pierre-Marie MAUXION.

Rapporteur : Madame Marine BOISSIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine COMTE  ; Thierry DUCHAMP  ; Ahlame TABBOUBI  ;
Maryse  MICHAUD   ;  Jacques  ROS   ;  Jean-Luc  PAYS   ;  Eliane  CHAPON   ;
Dominique LARGE   ;  Yann-Yves DU REPAIRE   ;  Nora BELATTAR   ;  Sandrine
BELMONT  ; Marjorie MERCIER  ; Oihiba DRIDI  ; Marion LECLERE  ; Levana
MBOUNI  ; Bernard JAVAZZO  ; Pierre-Marie MAUXION  ; Michèle CALVANO  ;
Josiane MARTIN 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice LANGIN  a donné procuration à Eliane CHAPON 
Marine BOISSIER  a donné procuration à Levana MBOUNI 
Marcel GOLBERY  a donné procuration à Sandrine COMTE 
Anne DEMOND  a donné procuration à Ahlame TABBOUBI 
Alain DONJON  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Max SEBASTIEN  a donné procuration à Marion LECLERE 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 
Alexis MONTOLIU  a donné procuration à Marlène BONTEMPS 

ABSENTS
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Anissa HIDRI  ; Claude MOUCHIKHINE 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la démarche « Notre école, faisons la ensemble » lancée par le
Conseil national de refondation (CNR), une vaste concertation a été ouverte sur
tout le territoire français associant les équipes pédagogiques dans les écoles, col-
lèges et lycées volontaires mais aussi les familles, élèves et élus locaux, représen-
tants d’associations, acteurs du tissu associatif,  avec pour perspective la liberté
d’innovation des équipes portée par une dynamique collective.

Les écoles et établissements qui le souhaitent peuvent aller au-delà de la concerta-
tion et élaborer ou adapter, de manière consensuelle, un projet pédagogique ayant
vocation à nourrir leur projet d’école ou d’établissement. Ces projets pédagogiques
peuvent, le cas échéant, bénéficier d’un soutien financier.

Les fonds attribués s’inscrivent dans une logique complémentaire et additionnelle
aux financements assurés par la collectivité. Cette dernière peut, le cas échéant,
participer au financement des projets retenus en commission. Les fonds versés à la
collectivité ne peuvent couvrir des dépenses de personnels.

La  commission  d’examen  des  projets  pédagogiques  présidée  par  le  recteur
Monsieur Olivier DUGRIP, recteur de la région Auvergne Rhône-Alpes a validé les
projets présentés par deux écoles de la commune :

L’école maternelle Jean LURCAT, 8 rue du 19 Mars 1962 à Pierre-Bénite, pour
son projet espace multimodal « Ecole du futur » a obtenu une subvention de 20
000 euros.

L’école maternelle Pablo PICASSO, 21 avenue de Haute-Roche à Pierre-Bénite,
pour son projet « des mots pour grandir et réussir » pour améliorer le lexique des
élèves en augmentant leur temps d’exposition au langage à l’aide des outils numé-
riques a obtenu une subvention de 33 800 euros.

La présente convention a pour objet d’organiser les modalités du soutien financier
prévu dans le cadre du fonds d’innovation pédagogique entre l’Etat, gestionnaire
du fonds, et la ville de Pierre-Bénite en charge des dépenses afférente aux projets
pédagogiques présentés par les établissements scolaires.

Après  avoir  délibéré,  Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  des  suffrages
exprimés avec 31 voix POUR,

AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de
financement  dans  le  cadre  du  fonds  d’innovation  pédagogique  entre  l’État
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représenté par Monsieur Olivier DUGRIP, recteur de la région Auvergne Rhône-Alpes
et la ville de Pierre-Bénite, et  tous les documents s’y rapportant pour les projets
présentés par les écoles maternelles Jean LURCAT et Pablo PICASSO.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Pierre-Marie MAUXION

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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